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SÉANCE DU 6 GERMINAL AN II (26 MARS 1794) - Nos 14 A 18 367 

laissé que la honte et le remords, ôter aux 
vrais amis de la Révolution la perspective des 
cachots, pour pleurer sur les maux que leur 
préparoit la plus horrible faction qui vouloit 
anéantir la liberté; telles ont été les actions 
de votre vertueux collègue. Restez à votre poste, 
Législateurs, jusqu’à ce que la République, 
jouisse du bonheur que les vertus doivent lui 
procurer (1). 

14 

Le citoyen Cuynot, membre du directoire du 
district de Port-Brieuc, envoie les pièces justi¬ ficatives de sa créance sur la nation comme 
étant aux droits de la femme ci-devant d’Or¬ 
léans pour raison d’une charge de procureur 
et de notaire, et en fait hommage à la nation. 
Il invite la Convention à rester à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et renvoi au comité de liquidation (2). 

15 

Le citoyen Cosse, receveur du district de Belvez, département de la Dordogne, fait don à la nation de son office de notaire, dont il envoie les provisions au commissaire liquida¬ teur. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
renvoi au comité de liquidation (3). 

16 

L’agent du district de Crest, département de la Drôme, envoie l’état des offrandes faites 
par les communes et les sociétés populaires de 
ce district, consistant en 37 draps, 1,807 chemi¬ 
ses, 673 paires de bas, 4 mouchoirs, 895 liv. de 
linge pour charpie, 26 culottes, 72 paires de 
souliers, une paire de bottes, une serviette, 3 
nappes, 2 marcs une once d’argenterie, 2 croix 
en or, 4 bagues en or, 4 en argent, 54 liv. en 
écus, 1,592 liv. 14 sous en assignats, une cou¬ 
verture et un sabre (4). 

Il envoie aussi l'état de l’argenterie prove¬ 
nant de 14 communes, montant à 101 marcs 
une once 6 gros. 

Mention honorable, insertion au bulletin (5). 
[Crest, 14 vent. IL Au C. de S. P.] (6). 

« Ensuite de la lettre que vous m’avez adres¬ 
sée en date du 5 de ce mois, je vous envoie 
ci-joint le tableau des dons civiques des com-

(1) Btn, 7 germ. (2) P.V., XXXIV, 139-40. (3) P.V., XXXIV, 140. Bln, 8 germ. Cler suppl*). (4) Même texte dans C 297, pl. 1018, p. 19. Signé: Colombier, Bertrand, Terrasse (administr. du district) . 

(5) P.V., XXXIV, 140; C. Eg., n° 586. (6) Le C. de S. P. a dû renvoyer cette lettre au C. 
des pétitions le 28 vent. II (C 297, pl. 1018, p. 18). 

munes de ce district. J’ai cru devoir me dis¬ 
penser d’y joindre l’état nominatif des com¬ 
munes, vous l’ayant adressé le 11 nivôse. Veuil¬ 
lez le faire insérer dans le Bulletin, car c’est 
le vœu de mes concitoyens. S. et F. » 

Daly (agent nat.). 

17 

La commune et la société populaire de Bres-sol, district de Castel-Sarrazin, rappellent à la Convention nationale l’opposition apportée par cette commune, aux projets du fédéralisme, 

lorsqu’il travailloit ce département. Elles in¬ 
forment de l’envoi fait, par la même commune, 
au chef-lieu de district, de son argenterie, con¬ 
sistant en 15 marcs d’argent, 11 marcs de fran¬ 
ges et galons d’or; elles observent que la com¬ 
mune de Bressol est éloignée de deux lieues de 
Finhan et séparée par de mauvais chemins de 
ce chef-lieu de canton; elles demandent à avoir 
un juge-de-paix. 

Mention honorable, insertion au bulletin et 
renvoi au comité de division (1). 

18 

L’agent national près le district d’Autun écrit que la dernière adjudication de biens d’émigrés, formant 49 lots, tous à portée de la bourse des sans-culottes, et estimés 28,300 liv., ont monté à 71,920 livres (2). Les Montagnards d’Autun ont armé 6 cava¬ liers (3). 

Mention honorable, insertion au bulletin. 
[Autun, 25 vent. II. Au C. de correspondance 

de la Conv .] (4). 
Dans notre district, comme dans tous les au¬ 

tres, les sans-culottes s’empressent de repren¬ 
dre les biens qui leur avaient été usurpés et 
que leur ont abandonnés les traîtres qui ont 
purgé de leur personne le sol de la Liberté. 

Les ventes se multiplient et la dernière de 
49 lots, tous à portée de la bourse des sans-
culottes, et estimés 28 300 liv., a monté à 71920 liv. 

Les Montagnards d’Autun, reconnaissants des 
bienfaits des émigrés, leur adressent six cava¬ 
liers bien équipés, bien montés, et surtout bien 
décidés à leur faire danser la Carmagnole, mais la tête en bas. Salut. 

V. Lanneau (agent nat.) 

(1) P.V., XXXIV, 140-41. B1", 8 germ. (1er suppl*); m.u., xxxvm, 121. (2) P.V., XXXIV, 141. B1", 6 germ. ; M.U., XXXVIII, 110 ; C. Eg., n° 586 ; J. Sablier, n» 1220. (3) Bln, 8 germ. (1er suppl*). (4) C 299, pl. 1034, p. 39. 
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